
Action n°12 :

Médiation énergie 
bailleurs/locataires

Ville de Lille - CCAS

SOURCE : Guide pratique : « Comment mettre en œuvre des projets de lutte contre la précarité énergétique ? Bonnes pratiques
et étapes clés. »

INTERLOCUTEURS :
• Porteur de projet : Hervé FRYS, Coordonnateur précarité énergétique et de la réhabilitation du parc privé, Maison de 

l’Habitat Durable - Direction Habitat – Hygiène/Santé, Mairie de Lille, hfrys@mairie-lille.fr

• Partenaire : Elena ITURRA, Responsable d’unité habitat privé, Métropole Européenne de Lille ; Julien GOMEL, Chargé 
de mission habitat et Solidarité, Métropole Européenne de Lille

Extraits des campagnes de communication à destination des ménages

« La première règle avant d’agir consiste à se mettre à la place de l’autre. 
Nulle vraie recherche du bien commun ne sera possible hors de là. »

Abbé Pierre

mailto:hfrys@mairie-lille.fr


6/ CIBLES ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

4/ OBJECTIFS3/ HISTORIQUE

5/ PRESTATIONS

En deux ans :
221 locataires du parc privé 

repérés
122 médiations

63 projets de travaux

Le projet visait avant tout à :

• Intervenir efficacement auprès des ménages en
précarité énergétique du territoire de Lille, en
priorité les locataires du parc privé, et convaincre
les bailleurs d’entreprendre des travaux liés à la
performance énergétique.

• Co-construire un projet entre le CCAS et la
Direction Habitat de la ville, en partenariat avec
l’association Graal, et croiser les politiques
d’action sociale et d’habitat.

• Plus largement, le projet s’inscrivait dans une
démarche de territoire visant à apporter un
service global et efficace auprès des Lillois en
matière de rénovation : création de la Maison de
l’Habitat Durable et guichet unique, regroupement
de l’écosystème, etc.

• L’action était portée par la ville de Lille et portait
sur le « territoire de Lille », regroupant les trois
villes de Lille, Lomme et Hellemmes. Les ménages
devaient donc résider sur ce territoire pour être
éligibles.

• Un critère d’éligibilité a été prévu à hauteur du
plafond de ressources prévu pour la catégorie
Prêt Locatif Social (PLS) dans le logement
social. En pratique, la majorité des bénéficiaires
de l’action avait un salaire inférieur au SMIC.

• Au-delà de l’éligibilité, les types de ménages
ciblés étaient en priorité, par ordre décroissant :
les locataires du parc privé, les propriétaires
occupants ou bailleurs et les locataires du parc
social.

• Une étude réalisée par l’Observatoire du Dpmt. du Nord en 2014 a
révélé que près de 25% de la population de la ville de Lille étaient
en situation de précarité énergétique, et que plus des 2/3 de ces
personnes étaient des locataires du parc privé.

• En parallèle, laMaison de l’Habitat Durable (MHD), structure dédiée
à la rénovation énergétique, a été créée en 2014. Elle vise à créer un
guichet unique pour les habitants et à rassembler l’écosystème local
concerné (ADIL, opérateurs ANAH, CIE, etc.).

• En 2014, l’ensemble des élus dont les missions se rapportent à la
précarité énergétique ont lancé une expérimentation de médiation.
Après un travail de préparation fin 2014 et une candidature au SLIME,
l’action a été lancée en novembre 2015 puis renouvelée en
novembre 2016 jusqu’à décembre 2017.

• Le projet a été repris par la Métropole Européenne de Lille dans le
cadre d’un PIG de 2018 à 2022.

Les ménages repérés par le réseau de donneurs d’alertes (cf section 8)
étaient orientés en fonction de leur statut : les propriétaires
occupants et les locataires du parc social vers les dispositifs
existants sur le territoire : opérateurs ANAH, médiation du parc social
(association Eole).
Les locataires du parc privé étaient accompagnés par l’association
le Graal. L’accompagnement pouvait comporter :

• Une visite de diagnostic sociotechnique à domicile ;

• Des conseils à l’occupant, l’installation de petits équipements
voire des actions d’auto-réhabilitation accompagnée ;

• Une médiation sociotechnique auprès du bailleur pour la
négociation et la réalisation de travaux : présentation des
résultats du diagnostic, visite du logement en présence du
locataire, accompagnement pour les devis et au montage de
dossiers d’aides financières, visites de contrôle après travaux.

Préparation
De l’action

Fin 2014

• Porteurs de projet : Maison de l’Habitat
Durable de la ville de Lille et CCAS

• Partenaires :
• Territoires : villes de Lille, Lomme et

Hellemmes, Conseil Départemental
du Nord, Métropole Européenne de
Lille

• Services : CCAS et SCHS des trois
villes, mairies de quartiers.

• Associations accompagnant les
ménages : Graal, Eole, Interfaces,

• Autres associations : Fondation
Abbé Pierre, CLER.

• Partenaires privés : fondations
AG2R la Mondiale et Schneider

1/ LOCALISATION ET ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT 2/ PORTEUR DE PROJET ET
PRINCIPAUX PARTENAIRES

Initiative étendue à la 
métropole en 2018

Candidature
au SLIME

2015

Première action
opérationnelle

Novembre 2015
à Novembre 2016

Seconde action
opérationnelle

Novembre 2016
à Novembre 2017
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FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF

7/ MODÈLE ÉCONOMIQUE

8/ INTÉGRATION À L’ÉCOSYSTEME DE PARTENAIRES ET PARTIES PRENANTES

9/ RÉSULTATS

Informations-clés :

Budget alloué (2017) : 225 627 €

Principaux financeurs : Ville de Lille
Partenaires : AG2R, Fondation Schneider,
Fondation Abbé Pierre, CD 59, Graal

Ressources humaines mobilisées :

• 2,5 ETP dont 1,5 ETP dédié à la médiation

Chiffres-clés sur 2 ans :

• 221 locataires du parc privé ont été repérés : 206 pris 
en charge par le Graal pour 167 diagnostics 
sociotechniques, 122 médiations locataires/bailleurs et 
63 projets de travaux.

• Les travaux réalisés pour les locataires du parc privé ont 
principalement porté sur le remplacement 
d’équipements (radiateurs notamment), pour une 
moyenne de 4 000 €.

• Pour les situations avec travaux, la médiation représente 
entre 15 à 20 heures d’accompagnement par dossier.

• 76 locataires du parc public ont été pris en charge par 
l’association Eole ; 26 médiations et 13 travaux ont été 
réalisés.

• Le budget comprenant l’ingénierie et l’opérationnel, a été de
146 451 € la première année (nov. 2015 à nov. 2016) et a été
porté à 225 627 € la seconde année (nov. 2016 à déc. 2017).
Les subventions aux associations représentent près de 70% de
ces dépenses.

• La ville a financé 70% du budget la première année
(100 628 €) et 60% la seconde année (133 404 €). Chaque
année, la ville a récupéré 50 % des montants investis via le
dispositif des CEE.

• Les partenaires ont financé 30% du montant la première
année et 40% la seconde année. Parmi eux :

• Le Conseil départemental du Nord, Fondation Abbé
Pierre, association Graal ;

• La fondation AG2R et la fondation Schneider ont
contribué au budget de l’année 2.

• Le repérage des ménages pouvant bénéficier du dispositif
constitue un maillon clé de la chaîne d’accompagnement.
Pour cette raison, la ville s’est dotée d’un réseau de donneurs
d’alertes large, constitué notamment des :

• Services communaux d'hygiène et de santé (SCHS) ;

• Associations (Graal en particulier) ;
• CCAS ;

• Mairies de quartiers ;

• Afin d’optimiser l’accompagnement, les alertes issues du
réseau étaient centralisées par le porteur de projet (Maison
de l’habitat Durable de la ville de Lille) : une application créé
sur les progiciels des donneurs d’alertes de la ville et du CCAS
a facilité les signalements.

• Le projet est né d’une réflexion commune entre
l’association du Graal, la ville de Lille, la Fondation
Abbé Pierre et le Département du Nord.

• L’expérimentation a été formalisé au sein d’une
convention partenariale entre ces acteurs

• Plus de 160 actions de mobilisation des acteurs ont
été menées sur 2 ans par la ville, les CCAS et les SCHS.

• Conformément à l’objectif des SLIME, il s’agissait de
coordonner l’ensemble des acteurs et des dispositifs
du territoire en lien avec la précarité énergétique.
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Évaluation de l’expérimenation :

• Une évaluation a été réalisée par l’IAE de Lille auprès des
ménages accompagnés, avec un taux de réponse de
70 % pour les locataires et 50 % pour les bailleurs.

• Les notes de satisfaction globale sont de 8,2/10 pour les
locataires et 7,5/10 pour les bailleurs. 50 % des bailleurs
déclarent qu’ils n’auraient pas réalisé de travaux sans
l’intervention de la médiation.

• Les ménages ont été répartis en trois niveaux de précarité
selon un panel d’indicateurs élaborés par la ville, et leurs
évolutions ont été analysées :

• 25% ont évolué de précarité «élevée» à «légère» ;
• 10% de précarité «élevée» à «moyenne» ;
• 66% de précarité «moyenne» à «légère»



RECOMMANDATIONS VIS-A-VIS DES ACTEURS 
LOCAUX

RETOURS D’EXPERIENCE ET BILAN

FAIBLESSES / LIMITES

CLÉS DE SUCCES DEGRÉ ET CONDITIONS DE RÉPLICABILITÉ

ÉVOLUTION

Pour favoriser la réussite du dispositif, le porteur de projet 
recommande :

• De mettre en place une approche globale de la situation des 
ménages, ne se limitant pas à la précarité énergétique ni aux 
procédures d’insalubrité/indécence.

• Pour cela, de favoriser autant que possible les échanges et 
l’articulation entre les dispositifs et équipes traitant de précarité 
énergétique, des services sociaux et de l’habitat.

• De communiquer régulièrement auprès des donneurs d’alerte, 
travailleurs sociaux en particulier : ainsi, des réunions 
d’information doivent être organisées régulièrement sur le 
terrain.

• De proposer des aides financières complémentaires

• Il est parfois complexe de mobiliser les travailleurs
sociaux, au sein des structures prescriptrices, pour
repérer les ménages pouvant bénéficier de visites,
notamment en lien avec le turn-over élevé qui
affecte le travail social. dans certains marchés à bons
de commande, trop peu de ménages sont fléchés à
SOLENI pour atteindre ses objectifs. Ainsi, des
réunions de présentation régulières du dispositif
doivent être organisées.

• Lors du lancement du projet, les attentes des
prescripteurs n’étaient pas toujours satisfaites,
notamment sur les comptes-rendus de l’activité
insuffisamment réguliers. Cependant, le dispositif a
su faire ses preuves et s’améliorer sur ses points
faibles.

• La co-construction et l’articulation de
compétences variées ont constitué une force du
projet, et en particulier :

• Au sein de la ville de Lille, la même
direction gère le Service d’Hygiène et la
Maison de l’Habitat Durable, ce qui favorise
la coordination entre la lutte contre la
précarité énergétique et la lutte contre
l’indécence / insalubrité.

• Le porteur de projet avait une vision claire
des enjeux et dispositifs dans les
domaines de l’habitat et de l’indignité.

• L’approche globale de leur situation
(technique, économique et sociale) permet
une réponse plus efficace pour les ménages
;

• La médiation énergie est directement liés
aux dispositifs traitant de rénovation sur le
territoire de la MEL, en particulier pour les
précaires.

• Le recours à un SLIME « complété » par un dispositif
spécifique ciblant les locataires du parc privé permet
de renforcer le traitement, souvent complexe, de
la précarité énergétique dans le parc locatif privé,
notamment par :

• Outre l’incitation à la réalisation de
travaux, l’amélioration des relations
entre bailleurs et locataires.

• La proposition d’aides financières
nouvelles et d’un accompagnement
facilitent le passage aux travaux et leur
réalisation.

• La rapidité de la médiation, l’accompagnement et
la sensibilisation ont été salués par les locataires
comme par les bailleurs.

• À partir de 2018, la Métropole Européenne de Lille (MEL) a 
poursuivi l’action de médiation énergie bailleurs/locataires en 
étendant le dispositif SLIME à son territoire dans le cadre de son 
PIG. L’action de médiation sera poursuivie par le GRAAL et 
d’autres opérateurs à destination des différentes cibles, en 
particulier les locataires du parc privé de la métropole.

• Un groupement de commande a été créé entre la ville de Lille et 
la MEL pour passer un marché visant la réalisation d’une étude 
lancée en 2019. Cette étude aura pour objectif :

• D’établir des profils sociodémographiques des 
bailleurs privés du territoire ;

• De formuler des propositions innovantes dans la 
définition de l’offre de service à destination des 
bailleurs.

• Degré de réplicabilité :

• La précarité énergétique des locataires du parc privé
constitue un enjeu national. Or, le dispositif a fait la
preuve de son efficacité et est donc réplicable.

• Ainsi, des échanges ont eu lieu avec les métropoles de
Bordeaux, de Brest, qui s’intéressent au projet.

• Conditions de réplicabilité :

• La réplicabilité du projet implique son financement par
des subventions, dans la mesure où il n’existe pas de
modèle économique pour la médiation.

• L’ampleur du projet semble plus adaptée à l’échelle des
métropoles qu’à celle des territoires ruraux : multitude
d’acteurs, centralisation des signalements..

Pour plus d’informations :
https://www.lille.fr/Vivre-a-Lille/Mon-
logement/Habitat-durable
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